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Critère�
Dispositions mises en œuvre�
�
Intégration à l’environnement


 �
�
�
Implantation et conception�
�
�
orientation et conception valorisant les apports solaires en hiver, 


la protection contre vents dominants, la limitation des surchauffes d’été�
�
�



Aménagements�
�
�
conservation du bocage, privilégier essences rustiques / locales


limiter l’imperméabilisation des sols


�
�
�
Matériaux


�
�
�
Choix de matériaux à faible impact environnemental�
�
�
énergie grise


impact santé (émissions de COV)


traitement en fin de vie


�
�
�
Matériaux locaux et naturels encouragés





Gestion des déchets de chantier à prendre en compte


limitation des volumes générés


privilégier les matériaux recyclables


gestion du stockage et enlèvement des déchets de chantier 


�
�
�






Critères d’éco-conditionnalité des aides








Critère�
Dispositions mises en œuvre�
�
Energie





Etude thermique règlementaire à fournir


Consommation RT2005 - 30%


Climatisation à proscrire:


la protection contre les surchauffes doit être réalisée de manière passive par la conception du bâtiment, sauf exception justifiée 


Ventilation: hygroréglable au minimum, double flux avec récupération encouragée


Suivi des consommations par énergie au moins annuellement


Equipements:


électroménager classe A mini, 


pompes et circulateurs chauffage classe B mini, 


ventilateurs VMC basse consommation,


 matériels bureautiques performants et mise en place d’une gestion des veilles et arrêts hors occupation�
�
�
Eclairage:


favoriser l’éclairage naturel


halogène à proscrire, incandescence à réserver aux utilisations courtes �
�
�
Eau�
�
�



Equipements économes:�
�
�
limiteur de pression, mousseurs, chasses d’eau 3/6L





Récupération d’eau de pluie:


recommandée pour usage arrosage et sanitaires�
�
�









Critères d’éco-conditionnalité des aides











